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Dimanche 05 
V : 51km 
Mamers, Rte du moulin de C., à g. St-Rémy-des-Monts, à g. St-Pierre-des-O, à dr. vers St-Cosme, les 
Mauquartiers, à g. et à dr. Moncé-en-S, à g. Peray, à g. et à dr. Mézières-sur-P., à dr. Ponthouin, Dissé-
sous-B., rejoindre la D27 et à dr Marolles-les-B., vers Moncé-en-S., et 2ème à g.  Commerveil, Route du 
Moulin de C., Mamers. 
 
L : 87km 
Mamers, route du moulin de C., Moncé-en-S., à la sortie à dr. Nauvay, à dr., 1ère à g. Peray, St-Aignan, 
Jauzé, Sables, Briosne-les-S., vers Bonnétable, à dr.VO1, D301, Le Pavé de Torcé,  Torcé, vers St-Corneille, 
1ère à dr. Sillé-le-P., Chanteloup, Courceboeufs, St-Mars-sous-B., Ballon, Lucé-sous-B., Nouans, René, 
Courgains, Montrenault, Pizieux, Commerveil, route du moulin de C., Mamers. 
 
S : 100km 
Mamers, Origny-le-R., vers Igé, 1ère à g., à g. Vaunoise, le Gué de la C., vers Bellême, à g. St-Martin-du-V-
B., route forestière, St-Ouen-la-C.,D.5 , Mauves-sur-H., vers D9 Mortagne jusqu’à D10, à dr. Courgeon , à 
g. vers St-Mars de R., tout de suite à dr. D628, La Chapelle-Montligeon, dans le bourg 2ème à g. ( panneau 
arbres remarquables), RF, D8, à dr. vers Longny- au-P., sortie forêt, 2ème à g. Brochard, à g. D281, Feings, 
Villiers-sous-M., N.12, vers Alençon, Aérodrome, Boëcé, à dr. La Ménière, à g., à dr. D509, Coulonges-sur-
S.,  à g. D251, Le Mêle-sur-S., Barville, dir. Roullée, 1ère à g. Blèves, Marollette, Mamers. 
 

Dimanche 12 
V : 51km 
Mamers, Commerveil, Pizieux, Montrenault, Panon, Vezot, St-Rémy-du-V., Vers Fresnay/S. L’Augoterie, 
à g. Les Mées, Courgains, Dangeul, Marolles les B., vers Moncé et à g. Monhoudou, Montfreslon, vers St-
Vincent des-P., et à g. Route du Moulin de C., Mamers. 
 
L : 82km 
Mamers, St-Rémy-du-V., L’Augotterie, 2ème à g. Thoiré-sous-C., Grandchamp, Chérancé, Doucelles, 
Beaumont-sur-S., Assé le R., Mézières-sous L., Ste-Sabine-sur-L., St Jean-d’A., Ste-Jamme-sur-S., 
Montbizot, La Rue d’Orne, Dangeul, Courgains, Mamers. 
 
S : 100km 
Mamers, St-Rémy-des-M, St-Cosme-en-V., La Chapelle-du-B., La Ferté-B., Cherré, St-Maixent, Bouër, 
Sceaux-sur-H., La Bosse, St-Georges-du-R, Bonnétable, Courcemont, St-Aignan, à dr., 1ère à g. route 
Neuve, à dr. ,à g, Courcival, Nauvay, vers Avesnes-en-S., à dr. Moncé-en-S., route du moulin de C., 
Mamers. 
 
Mercredi 15 
V : 49km 
Mamers, Commerveil, Pizieux, Monhoudou, Marolles-les-B., St-Aignan à g. D121, vers Jauzé et à dr. 
Sables, à g. et dans la descente 1ère à g .Terrehault, Courcival, Nauvay, vers Avesnes et à dr .Moncé-en-S., 
St-Vincent-des P., à g. Route du moulin de C., Mamers. 
 
L : 82km 
Mamers, Origny-le-R., St-Fulgent-des-O., vers Contres, Côte du Creux, Igé, Bellême, Colonard-Corubert, 
Nocé, Préaux-du-P., à l’église à dr.et 1ère à g. St-Agnan-sur-E., vers Le Theil, 1ère à dr. (D211), 
L’Hermitière, St-Germain-de-la-C., Marcilly, Igé, Origny-le-R., Mamers. 
 
 
 



 
S : 100km 
Mamers, Marollette, Blèves, Roullée, La Fresnaye-sur-C., côte des Bruyères, Aillières-B., à g., à g. Blèves, 
Vidai, Pervenchères, Bellavilliers, Eperrais, St-Ouen-la-C., vers Bellême, à dr. RF, La Perrière, Chemilli, 
St-Fulgent-des-O., St-Pierre-des-O., St-Rémy-des-M., vers Commerveil, route du moulin de C., Mamers. 
 

Dimanche 19 
V : 50km 
Mamers, Commerveil, St-Rémy-des-M., à g. St-Pierre-des-O., à d. vers St-Cosme puis à dr. après 800 m St-
Vincent-des-P., et tout droit Pizieux, vers Monhoudou et à dr. St-Calez-en-S., à dr. Montrenault , à g. 
Panon, Vezot, St-Rémy-du-V., Neufchatel-en-S., traverser la D311 et en face Morin , à dr. passer devant  
l’étang de Guibert à g. et 1ère à dr. Villaines-la-C., St Longis, Mamers. 
 
L : 83km 
Mamers, Rte du moulin de C., à g .St-Rémy-des-M., St-Pierre-des-O., à dr.vers St-Cosme, Les 
Mauquartiers, à g et à dr. Moncé-en-S., Marolles-les-B., Courgains, Les Mées, Louvigny, Ancinnes, St-
Paterne centre, Le Chevain, Chassé, La-Fresnaye-sur-C., Roullée, Bléves, à dr.vers Mamers et à g. 
Contilly, Mamers.  
 
S : 100km 
Mamers, Fresnaye-sur-S., Sillé-le-G., St-Rémy, Pezé-le-R., Ségrie, Beaumont–sur-S., Vivoin , Meurcé, 
Nouans, Dangeul, Marolles-les-B., vers Moncé, route du Moulins de C., Mamers. 
 
Dimanche 26 
V : 51km 
Mamers, Montrenault, Courgains, Dangeul, vers Ballon, à dr. D27, Nouans, Meurcé, Vivoin, à dr.D26, 
Doucelles, René, à g. D67, Les Mées, à dr. Saosnes, Panon, à g. vers Vezot, et à dr. Voie Romaine, Mamers. 
 
L : 85km 
Mamers, Suré, la Perrière, Bellavilliers, Eperrais, le Pin-la-G., à g. St-Jouin-de-B., à dr. D931 
Parfondeval, à g. Courgeoust, à g. et à dr. Courtoulin, à g. vers Laleu, Longpont, Laleu, Montchevrel, le 
Mesle-sur-S., Blèves, à dr. Roullée, 1ère à g. Louzes, Aillières-B., Mamers. 
 
 
 
 
 
S :100km 
Mamers, Courgains, Dangeul, près de la rue d’Orne à dr., Maresché, Beaumont-sur-S., vers Fresnay-sur-S., 
après le pont (avant le Gué Lian)  à g. Moitron , St-Aubin-de-L., 2ème rue à g. (rue des Béréons), Montreuil-
le-C., Douillet-le-J., Fresnay-sur-S., 1ère à dr. vers St-Germain-sur-S., 1ère à dr., Piacé, vers Chérancé, René, 
Thoigné, Courgains, Montrenault, Pizieux, Commerveil, route du moulin de C., Mamers. 
 
 

�............................................................................................................................................... 
 

Bulletin d’inscription au  repas de la sortie conviviale du 12 septembre 2018 
 

Restaurant Le Relais Fleuri St-Calez-en-Saosnois 
 

            A remettre à Gilles Gautier Ou Alain Lépinay  
 

    Nom :…………………………………… Prénom :……………………………………….. 
 



      Réserve :………. place (s)  à  13.00 euros soit : ……… euros 
 

                      Les chèques seront à libeller à l’ordre de : « Le Relais Fleuri ».  
                   (Seules les inscriptions, accompagnées de leurs chèques, seront validées) 
                                                                                                        

                  Clôture des inscriptions  Au plus tard le 05 septembre 2018 dernier délai. 
 

 
 


